
 

 
Délibération n° 876 

MANDATEMENT DU CENTRE DE GESTION DE LA 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-

DOME DANS LE CADRE DE LA MISE EN CONCURRENCE 

DES CONTRATS D’ASSURANCE DES RISQUES 

STATUTAIRES 

 
 

Réunion du Comité Syndical du 4 février 2026 
 

Effectif légal du conseil syndical : 64 

Nombre de conseillers en exercice : 64 

Nombre de conseillers présents : 33 

Nombre de conseillers représentés : 0 

Nombre de votants : 33 

 

 
Convoqué le 20 janvier 2026, le conseil syndical s’est réuni le 4 février 2026 à 18h00, en salle d’Assemblée 
de Clermont Auvergne Métropole (7ème étage), 64 avenue de l’Union Soviétique à Clermont-Ferrand, sous 
la présidence de Monsieur Dominique ADENOT. 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Gérard Guillaume 
 

 

125e Séance 
Étaient présents les délégués dont les noms suivent : 
 
 
Monsieur Dominique ADENOT 
Monsieur Philippe CARTAILLER 
Monsieur Jean-Michel CHARLAT 
Monsieur Alain DEAT 
Monsieur Antoine DESFORGES 
Monsieur Gérard DUBOIS 
Madame Catherine FROMAGE 
Madame Blandine GALLIOT 
Monsieur Éric GRENET 
Monsieur Dominique GUÉLON 
Monsieur Gérard GUILLAUME 
Monsieur Sylverin KEMMOE 
Monsieur Michel LACROIX 
Madame Christine LECHEVALLIER 
Madame Christine MANDON 
Madame Nathalie MARIN 
Madame Danielle MISIC 
Madame Christine PACAUD 
Monsieur Gilles PAULET 

Madame Mina PERRIN 
Monsieur Pascal PIGOT 
Monsieur Jérôme PIREYRE 
Monsieur Stéphane PONCE 
Monsieur Marc REGNOUX 
Monsieur François REPOLT 
Monsieur Bruno RESSOUCHE 
Monsieur Jean-Pierre ROUSSEL 
Madame Valérie ROUX 
Monsieur Vincent SOULIGNAC 
Monsieur Philippe TCHILINGHIRIAN 
Monsieur Bruno VALLADIER 
Madame Nadine VALLESPI 
Monsieur Dominique VAURIS 
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Étaient excusés / absents :   
 
Monsieur Claude AIGUESPARSES  
Monsieur Marcel ALEDO 
Monsieur Claude AUBERT 
Monsieur Jérôme AUSLENDER 
Monsieur Dominique BANNIER 
Monsieur Nicolas BEAURE 
Monsieur José BELDA 
Monsieur Frédéric BONNICHON 
Monsieur Jean-Pierre BRENAS 
Monsieur Eric BRUN 
Monsieur Jean-Christophe CERVANTES 
Monsieur Gérard CHANSARD 
Monsieur Alain CHARLAT 
Monsieur Pierre CHASSAING 
Madame Nathalie DOS SANTOS 
Monsieur Yann GUILLEVIC 

Monsieur Jean-Pierre HEBRARD 
Monsieur Jacques LARDANS 
Monsieur Jean-Marc LAVIGNE 
Monsieur André MAGNOUX 
Madame Dominique MARQUIE 
Monsieur Christian MELIS 
Monsieur Cédric MEYNIER 
Monsieur Sébastien MORIN 
Monsieur Jean-Marc MORVAN 
Monsieur Jean-Michel ONDET 
Madame Anne-Marie PICARD 
Madame Sandrine ROUSSEL 
Monsieur Laurent THEVENOT 
Monsieur Gilles VESCOVI 
Monsieur Nicolas WEINMEISTER 
 

 

Mandatement du Centre de Gestion dans le 

cadre de mise en concurrence des contrats 

d’assurance des risques statutaires  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code général de la fonction publique ; 
 
VU le Code de la commande publique ; 
 
VU le Code des assurances ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 5 qui autorise les centres de 
gestion à souscrire des contrats d’assurance prévoyance pour le compte des collectivités locales afin de 
couvrir les charges financières découlant de leurs obligations statutaires ; 
 
 

Le Président explique :  
▪ Le contrat d’assurance des risques statutaires actuel arrive à échéance le 31/12/2026.  
▪ Le Centre de Gestion propose d’organiser une procédure de mise en concurrence pour le 

renouveler. 
▪ L’opportunité pour le Grand Clermont de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 

statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes 
régissant le statut de ses agent·e·s ; 

▪ Que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions 
obtenues donnent satisfaction au Grand Clermont, 

▪ Que l’adhésion au contrat d’assurance entraine l’adhésion à la mission facultative de suivi et 
d’assistance aux contrats d’assurances proposée par le Centre de Gestion. 
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Le contrat groupe devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 
- Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail / maladie professionnelle, Maladie 

ordinaire, Longue maladie / maladie de longue durée, Maternité / Paternité / Adoption, 
Disponibilité d’office, Invalidité ; 

- Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail / maladie professionnelle, Maladie grave, 
Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire. 

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 
- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2027 ; 
- Régime du contrat : capitalisation. 

La décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une délibération ultérieure. 
 

En conséquence, Le Conseil syndical décide : 
 
- de donner mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme pour le 
lancement d’une procédure de mise en concurrence visant à conclure un contrat groupe d’assurance 
statutaire.  
- de garder la faculté de ne pas y adhérer. 
 
 

 
ADOPTE à l’unanimité des membres présents  
 

À Clermont-Ferrand, le 05 Février 2026 
Gérard GUILLAUME,     Dominique ADENOT, 
Secrétaire de séance.      Président. 
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